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L’ICF et le gouvernement de l’île Maurice annoncent un projet de modernisation de l’appareil judiciaire mauricien
~ Ce projet est la première initiative de l'ICF sur l'île Maurice ~
Dar es-Salaam, Tanzanie - le 8 Mars 2010 - En collaboration avec le gouvernement de l’île Maurice, le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) vient d’annoncer le lancement d’un nouveau projet visant à améliorer le système de justice commerciale du pays. Dans le cadre de ce projet, l’infrastructure judiciaire actuelle de l’île Maurice sera modernisée au cours d'une période de deux ans. Les procédures de règlement des différends seront simplifiées et automatisées en vue d’obtenir une réduction significative des délais et des coûts liés à l’engagement de poursuites en matière commerciale sur l’île Maurice.
Ce projet rationalisera les procédures judiciaires en créant un service de médiation et un tribunal de commerce « express ». Les systèmes seront automatisés et les membres du personnel suivront une formation afin d’augmenter la capacité du tribunal à traiter les dossiers commerciaux et d’obtenir une réduction considérable des frais opérationnels. Des améliorations au niveau des technologies de l’information et de la communication viendront moderniser les procédures d’enregistrement du tribunal. En effet, à l’heure actuelle, toutes les procédures sont enregistrées manuellement, ce qui a des implications importantes en matière de temps et de coûts. L’automatisation de ce processus augmentera l’efficacité et réduira les pertes de données, ce qui améliorera la crédibilité des statistiques du tribunal. Grâce au soutien de l'ICF, on espère que la durée d'un procès commercial complet passera de 180 jours à un maximum de 100 jours. 
Omari Issa, Directeur général de l’ICF a déclaré : « Un système efficace de justice commerciale est crucial pour instaurer un climat propice à l’investissement car il permet aux entreprises de résoudre leurs différents rapidement, avec transparence et dans le respect de la loi. Ce nouveau projet à l’île Maurice témoigne de la volonté permanente du gouvernement de transformer le climat des affaires dans le pays, pour lui permettre de mieux réaliser son potentiel d’investissement et apporter un réel avantage aux investisseurs et entreprises, quelle que soit leur envergure. La justice commerciale est l'une des grandes priorités de l'ICF. Ce nouveau projet représente notre sixième intervention auprès d'un tribunal de commerce. Nous exploiterons les retours d'expérience de projets similaires pour faire en sorte que le projet mauricien apporte le maximum d’améliorations tangibles à l’environnement des affaires dans ce pays ».
Le gouvernement de l’île Maurice a déjà sensiblement amélioré le climat d’investissement du pays, comme l’illustre l’impressionnante performance de l’île Maurice dans le cadre du rapport Doing Business 2010 de la Banque mondiale, où ce pays a été classé 17e parmi les 183 économies incluses.   L’île Maurice était également la seule économie africaine à figurer dans les vingt meilleurs pays et la meilleure économie Sub-saharienne pour la seconde année consécutive en matière de facilité de faire des affaires au plan réglementaire. Ce nouveau projet se veut d’améliorer l’un des indicateurs les moins favorables de l’île Maurice dans ce rapport – l’exécution des contrats – ce qui favorisera plus encore le climat d’investissement du pays.
L’ICF est le seul organisme panafricain basé en Afrique explicitement et exclusivement focalisé sur l’amélioration du climat d’investissement sur le continent africain. Il travaille en collaboration avec les gouvernements africains réceptifs pour éliminer systématiquement les obstacles aux investissements afin que le continent devienne un endroit plus propice aux affaires. L’ICF est actuellement présent au Burkina Faso, au Cap Vert, au Lesotho, au Liberia, au Mali, à l’île Maurice, au Mozambique, au Rwanda, au Sénégal, en Sierra Leone, en Tanzanie et en Zambie, et gère plusieurs projets et initiatives panafricains. 
Pour plus d’informations sur l'ICF, visitez www.icfafrica.org
- FIN -
Notes aux rédacteurs :
1. Le Fonds pour le Climat des investissements en Afrique est un partenariat public-privé unique entre les gouvernements et les entreprises. Il a pour objectif d'aider l'Afrique à créer un environnement commercial plus attrayant et à réaliser son potentiel en tant que partenaire commercial et acteur global. L'ICF travaille pour éliminer les obstacles, réels et présumés, aux investissements étrangers et domestiques. A cet effet, l’ICF aide les Africains à préparer et à promouvoir leur continent comme une bonne destination pour  investir. Le succès de l'ICF se mesure par rapport à l'augmentation des niveaux d'investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales accrues et des retours sur investissement soutenus. L'ICF bénéficie du soutien d'institutions africaines clefs, de partenaires de développement internationaux et de sociétés du secteur privé.
Pour plus d'informations ou pour demander un entretien, veuillez contacter :
	Emilienne Macauley
Tél. : +255 222 129 211
Courriel : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron 
Tél. : +44 207 067 0280
Courriel : scapron@webershandwick.com
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